
                           UN CONCENTRÉ D’AVANTAGES 

Les adultes ailés arrivent par vols sur les céréales 
depuis les cultures voisines (en particulier les cultures 
de maïs). Ils se multiplient par reproduction asexuée 
(aptères) et transmettent le  virus de la JNO (jaunisse 
nanisante de l’orge). 

Les symptômes sur céréales sont nanisme, 
jaunissement (OH) ou rougissement (BTH, avoine) de 
l’extrémité des feuilles. 

Les dégâts engendrés sont les suivants : mauvais 
remplissage des épis, baisse du rendement et de la 
qualité, perte de pieds. L’incidence sur le rendement 
peut être très importante et n’est pas directement 
proportionnelle à l’importance de la population. 

Dégâts et 
symptômes 
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Seuil d’intervention : 
Traiter dès que 10 % des pieds sont porteurs. 
Et renouveler le traitement en cas de nouvelle 
infestation. 
Attention, la présence de ravageurs est difficile à 
déceler. 

Remarque : La surveillance s’impose même en cas de 
protection insecticide de la semence. 

Moyens de lutte : 
MAGÉOS®MD à 70 g/ha dès les premières infestations. 
Renouvellement de traitement 15 jours après si 
nécessaire. 

La Solution 

 

EFFICACITÉ 
SÉCURITÉ ET FACILITÉ D'EMPLOI 
POLYVALENCE CULTURE 

 
Luttez contre le puceron vecteur de la 
Jaunisse Nanisante de vos Céréales 

Avec 

Rhopalosiphum padi 

Rhopalosiphum padi 



 FICHE d’IDENTITE MAGEOS® MD  
sur le puceron vecteur de la JNC des céréales (Rhopalosiphum padi) 

® Marque déposée BASF 

Autorisation de vente n°97000278 

Composition : 15% d’alphaméthrine 

Formulation : WG (granulés dispersables) - Conditionnement : bidon de 1 kg et bidon de 200 g 

Usage et dose autorisés sur pucerons vecteur de la JNC des céréales (Rhopalosiphum padi) : 70 g/ha 

Classement toxicologique et phrases de 
risques : 

-Xn : nocif  - N : dangereux pour l’environne-
ment  - R22 : nocif en cas d’ingestion - R37 : 
irritant pour les voies respiratoires - R50/53 : 
très toxique pour les organismes aqua-
tiques, peut entraîner des effets néfastes à 
long terme pour l’environnement aquatique. 
-  SPE8 : Dangereux pour les abeilles. Pour 
protéger les abeilles et autres insectes polli-
nisateurs ne pas appliquer sur les cultures 
en période de floraison. Ne pas utiliser 
quand les abeilles butinent activement. Ne 
pas appliquer lorsque des adventices en 
fleurs sont présentes. 

Limiter le nombre d'applications à 2 par an, 
par espèce d'insectes et alterner avec des 
s.a. à mode d'action différent. 

ZNT : respecter une zone non traitée de  
5 mètres par rapport au cours d’eau 

Délai avant récolte sur céréales : 35 jours 

Nombre d’applications par an : 2 

Délai de rentrée : 6 heures (8 heures sous 
serre) 

Protection utilisateur lors de la manipulation 
du produit : gants en nitrile ou néoprène 
EN374, lunettes de sécurité masque jetable 
de type A2P3, bottes de protection mar-
quage S5 ou P5, vêtement de travail de ni-
veau de protection 4. 

Dangereux-respecter les précautions d'em-
ploi, lire attentivement l'étiquette avant toute 
utilisation. Novembre 2011- Annule et rem-
place toute version précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, avant toute application, auprès 
du N° Azur BASF Agro qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce document.   
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